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La première concerne :

- l'exonération des droits d'occupation du
domaine public au titre des terrasses et des
étalages, des commerçants sédentaires pour

l'année 2020.

- l'exonération des droits d'occupation du
domaine public au titre des extensions de
terrasses pour l'année 2020.

- l'exonération de 2 mois de redevance au titre

des droits de place pour les taxis,

restaurateurs ambulants, et le manège
enfantin de la place des Promenades.
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Lors du conseil municipal du 11 juin, la Ville de Roanne a voté plusieurs mesures en
faveurs des commerçants.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.
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